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Ville de Saint-Maurice 
Val-de-Marne 

 

PROCES-VERBAL D’AFFICHAGE 

Liste des délibérations 
 

   SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Du jeudi 13 février 2025 
 

 

Nombre de Conseillers en exercice : 33 

 

L’An Deux Mille Vingt Cinq, le jeudi 13 février à 20 h 30, le Conseil Municipal de Saint-Maurice s'est 

réuni en séance publique dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Monsieur Igor 

SEMO, Maire de Saint-Maurice 

 

 

Etaient présents (27) : 

Igor SEMO, Philippe BOURDAJAUD, Krystina BEHETRE, Thibault VITRY, Françoise NOLOT, 

Mike BUDAKCI, Pascale CHENNE, Cédric DAMIEN, Hélène COUPE, Pascal DURAY, Dominique 

DUROSELLE, Robert ARCHAMBAULT, Anani AMOUZOUVI-ATAYI, Magdalena AMOURETTI, 

Marie-Hélène AZOULAY, Claire DELPECH-DRIANT, Jean-Marc TAIEB, Caroline GARETON, 

Ismaël CHITOU (du point 1 au point 4 puis pouvoir à Caroline GARETON), Stéphane KONDJO-

NENGOL, Sébastien TIMPANO, Patrick BARUEL, Patrick GRANGE, Katia LESSAULT, Claude 

NICOLAS, Jean LOISEAU, Tiffany FARLEY. 

 

Etaient excusés (6) : 

Christian CAMBON donne pouvoir à Igor SEMO, Alain RODRIGUEZ donne pouvoir à Sébastien 

TIMPANO, Hafida ZAIDI donne pouvoir à Françoise NOLOT, Yves SARFATI donne pouvoir à Jean-

Marc TAIEB, Gilles BAS dit TROTY donne pouvoir à Anani AMOUZOUVI-ATAYI, Natacha 

MORALI donne pouvoir à Pascale CHENNE. 

 

 

Monsieur Pascal DURAY est désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 

 

Monsieur Patrick GRANGE est désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance adjoint. 
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1. RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES – ANNEE 2025 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A L'UNANIMITE 

LE DEBAT SUR LE RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES A EU LIEU 

 

2. APPROBATION DE LA MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A L'UNANIMITE 

 

3. APPROBATION DE LA MODIFICATION DES STATUTS DE L’AFUL SAINT-MAURICE 

RIVE GAUCHE, REGULARISATION DES BUDGETS DES ANNEES 2023 ET 2024 ET 

APPROBATION DU BUDGET POUR L’ANNEE 2025 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A L'UNANIMITE 

 

4. APPROBATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR MAYOTTE SUITE AU 

PASSAGE DU CYCLONE « CHIDO » EN DECEMBRE 2024 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A L'UNANIMITE 

 

5. APPROBATION DU TARIF DU STATIONNEMENT PAYANT POUR LES 

PROFESSIONNELS DE SANTE INTERVENANT SUR SAINT-MAURICE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A L'UNANIMITE 

 

6. APPROBATION DE LA GARANTIE D'EMPRUNT IMMOBILIERE 3F REHABILITATION DE 

242 LOGEMENTS AU 7-7bis-7ter-15-25 RUE DU MARECHAL LECLERC 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A L'UNANIMITE 

 

7. APPROBATION DE PRINCIPE AUTORISANT LE RECRUTEMENT D’AGENTS 

CONTRACTUELS POUR REMPLACER LES AGENTS (FONCTIONNAIRES OU 

CONTRACTUELS) MOMENTANEMENT INDISPONIBLES - ANNEE 2025 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A LA MAJORITE 

30 VOIX POUR  

3 OPPOSITIONS : Claude NICOLAS, Jean LOISEAU, Tiffany FARLEY 

 

8. APPROBATION DE PRINCIPE AUTORISANT LE RECRUTEMENT D’AGENTS 

VACATAIRES - ANNEE 2025 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A LA MAJORITE 

30 VOIX POUR  

3 OPPOSITIONS : Claude NICOLAS, Jean LOISEAU, Tiffany FARLEY 

 

9. APPROBATION DE LA CONCLUSION D’UN CONTRAT D’APPRENTISSAGE AU SEIN DE 

LA DIRECTION INFORMATIQUE ET RESEAUX DE LA VILLE DE SAINT-MAURICE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A L'UNANIMITE 

 

10. APPROBATION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT POUR UNE ANIMATION 

SPORTIVE REALISEE PAR LA VILLE AU SEIN DE LA CRECHE DU SITE ESQUIROL DES 

HOPITAUX PARIS EST VAL-DE-MARNE 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A L'UNANIMITE 
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11. ORGANISATION DE CLASSES DE DECOUVERTE POUR LES ECOLES 

ELEMENTAIRES DU CENTRE ET DE GRAVELLE – FIXATION DE LA PARTICIPATION 

FAMILIALE – ANNEE 2025 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A LA MAJORITE 

30 VOIX POUR  

3 OPPOSITIONS : Claude NICOLAS, Jean LOISEAU, Tiffany FARLEY 

 

12. APPROBATION DE LA REVISION DU TARIF DE PERCEPTION DES DROITS DE 

VOIRIE POUR LES ETALAGES DE MARCHANDISES SUR LE DOMAINE PUBLIC A 

COMPTER DU 1er MARS 2025 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A L'UNANIMITE 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 H 50. 

 

 

 Le secrétaire de séance  Le secrétaire de séance adjoint 

                Pascal DURAY   Patrick GRANGE 

            

 Le Maire 

                                                                    Igor SEMO 

 


